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Pour diffusion immédiate 
 

Allocation des fonds excédentaires du PTEP en cours 
 
Ottawa (Ontario) [2 juin 2010] – Le processus d’allocation des fonds non 
dépensés du Programme de transition pour les exploitations porcines (PTEP) aux 
producteurs qui ont présenté une soumission au quatrième appel d’offres mais non 
pas été retenus est en cours.  
 
Du programme de 75 millions de dollars, la somme de 70 520 980 $ a été réservée à  
420 producteurs participants à la fin du quatrième appel d’offres. Les fonds 
excédentaires sont utilisés pour les soumissions en attente.  
 
Les prochains producteurs à participer au programme ont reçu de la correspondance 
de la part de l’administrateur du programme leur confirmant que leurs soumissions 
avaient été acceptées et qu’ils étaient maintenant admissibles aux paiements versés 
dans le cadre du PTEP. Dans la lettre, on précisait aussi que le producteur devait 
confirmer sa participation selon un échéancier établi en fonction de la date à laquelle 
il a été informé de son admissibilité. On demande également aux producteurs de 
communiquer dès que possible avec l’administrateur du programme en vue de 
confirmer s’ils prévoient ou non cesser la production et accepter leur paiement, étant 
donné que la démarche se répétera auprès d’autres producteurs jusqu’à ce que la 
totalité des fonds disponibles soit engagée 
 
Le comité d’appel a rendu ses décisions sur tous les appels présentés avant la date 
limite de 15 avril 2010. 
 
Des renseignements continus sur le programme sont présentés par le Conseil 
canadien du porc au www.cpc-ccp.com, notamment des chiffres sommaires 
régionaux mis à jour. Comme le programme tire à sa fin, l’information sera rendue 
publique par le biais du site Web du CCP et sera également transmise directement 
aux organisations provinciales membres. Le programme maintiendra ses fonctions de 
surveillance et de vérification pour assurer la conformité au programme au cours des 
trois prochaines années.  
 
Le Programme de transition pour les exploitations porcines de 75 millions de dollars 
est financé par Agriculture et Agroalimentaire Canada et géré par le Conseil canadien 
du porc. 
 
Le Conseil canadien du porc est le porte-parole national des producteurs de porcs au 
Canada. Le Conseil est une fédération qui regroupe neuf associations provinciales du 
secteur porcin et dont les activités visent à assurer le dynamisme et la prospérité de 
l'industrie du porc au Canada.  
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Renseignements : 
 
Gary Stordy 
Directeur des relations publiques 
Conseil canadien du porc 
613-236-9239, poste 277 
stordy@cpc-ccp.com 
 


